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A. 

I. [bookmark: _Hlk124351255]Contexte
Dans le cadre du programme de formation 2026 destiné au Réseau mondial des facilitateurs de la Convention de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, le Secrétariat a organisé une session de formation en ligne sur le patrimoine vivant en milieu urbain (voir les documents LHE/26/TRA-URB/1 et LHE/26/TRA-URB/2 Rev.), qui s’est tenue en ligne le jeudi 23 avril 2026.
Cette formation avait pour objectif de renforcer les connaissances théoriques et pratiques des animateurs en matière de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en milieu urbain. Il s'agissait notamment de familiariser les participants avec les concepts clés et les orientations, en particulier la Note d'orientation de l'UNESCO sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en milieu urbain (2025, approuvé par la vingtième session du Comité intergouvernemental de la Convention de 2003), ainsi que de leur présenter des outils pratiques. Cette session a également permis aux facilitateurs d'échanger plus largement leurs expériences et leurs idées sur le sujet.
La session a été animée par la facilitatrice principale, María Claudia López, qui a présenté la note d'orientation, les supports de formation et les outils, et qui a coanimé la séance avec le Secrétariat. Une enquête en ligne a été menée avant la session afin d'évaluer le niveau de connaissances et l'expérience pratique des facilitateurs dans ce domaine thématique. Au total, 85 facilitateurs ont participé à la session. Tous les documents et enregistrements de la session sont disponibles sur la page web dédiée du Secrétariat.
II. Synthèse des résultats de l'enquête
Une enquête en ligne, intitulée « Programme de formation 2026 : Patrimoine vivant en milieu urbain » a été partagée avec les facilitateurs avant la session. Au total, 37 réponses ont été reçues, fournissant des informations détaillées et pertinentes sur les principaux thèmes liés au patrimoine vivant dans les contextes urbains, notamment du point de vue de l'urbanisme.  Ces réponses permettront également au Secrétariat de mieux cerner l'étendue et la richesse de l'expérience au sein du réseau des facilitateurs, tout en aidant ces derniers à intégrer à leur travail les derniers développements dans les domaines thématiques de la Convention de 2003. Un résumé des résultats de l'enquête est présenté en Annexe.
III. Discussion sur la session de formation
Pour commencer, deux questions ont été posées via un sondage Zoom afin de mieux cerner l'expérience des participants en milieu urbain :
· Connaissez-vous les concepts et les structures de la planification urbaine ? 
· Êtes-vous conscient des enjeux et des opportunités que présente la planification urbaine pour la sauvegarde du patrimoine vivant ? Si oui, veuillez développer.
En ce qui concerne la première question, les résultats ont montré que, sur les 29 personnes interrogées, 16 connaissaient les concepts et les structures liés à l'urbanisme, tandis que 13 les ignoraient. Cela montre qu'un nombre important de facilitateurs (45 %) ont besoin de perfectionner leurs connaissances sur ce sujet.
Pour ce qui est de la deuxième question, sur les 22 personnes interrogées, seules 4 ignoraient les enjeux et les opportunités que présente l'urbanisme pour la sauvegarde du patrimoine vivant. La plupart des personnes ayant répondu favorablement ont souligné l'impact que l'urbanisme peut avoir sur les espaces culturels où le patrimoine vivant est mis en valeur. Il a également été noté que les changements dans l'utilisation des sols et les nouvelles constructions peuvent avoir un impact négatif sur le patrimoine culturel immatériel.
Au cours de la séance, six facilitateurs possédant une expérience préalable dans ce domaine ont pu partager leurs expériences. Ces interventions ont été très utiles pour les participants et ont favorisé la poursuite des discussions.
· M. David Brown a présenté certaines conclusions tirées du programme pilote mené à Kingston entre 2018 et 2022 (« Patrimoine immatériel et créativité pour des villes durables », 2018-2022). Il a centré son intervention sur trois groupes : les rastafariens de Trench Town, les pêcheurs de Port Royal et les communautés revivalistes. Dans chaque cas, il a mis en évidence la manière dont les environnements urbains peuvent offrir aux communautés un cadre leur permettant de valoriser leur patrimoine vivant pour générer des revenus, améliorant ainsi leurs moyens de subsistance tout en garantissant la pérennité et la viabilité de ce patrimoine.
· Mme Linina Phuttitarn a évoqué les menaces et les défis auxquels est confronté le patrimoine vivant dans les zones urbaines en Thaïlande, en s'appuyant notamment sur l'expérience de la communauté de Nangleong. Elle a notamment souligné la manière dont la communauté a su adapter ses pratiques liées au patrimoine vivant à un paysage urbain en pleine mutation. Elle a également expliqué comment les jeunes membres de la communauté utilisent la technologie et les partenariats avec les universités et les institutions culturelles pour promouvoir la valeur de leur patrimoine vivant et assurer la transmission de leurs arts, de leurs récits et de leurs danses aux générations futures.
· Mme Deidre Prins-Solani a présenté les conclusions de sa thèse de master intitulée « Memoryscapes of Belonging: Black Women Navigating the City », qui explore la manière dont les femmes noires vivent, façonnent et trouvent leur place dans les espaces urbains. S'appuyant sur ses recherches menées en Afrique du Sud, elle a fait remarquer que l'urbanisme n'est ni exempt de valeurs ni neutre, et que les environnements bâtis peuvent parfois refléter des idéologies liées au racisme et au sexisme. Elle a montré comment, en Afrique du Sud, des communautés ont mis en place des « systèmes d’entraide » liés à leur patrimoine vivant dans des conditions difficiles, et a souligné l’importance de reconnaître la nature évolutive du patrimoine vivant, qui se développe parallèlement aux déplacements des communautés d’un lieu à l’autre.
· M. Hani Hayajneh a évoqué la sauvegarde du patrimoine vivant dans le cadre d'un projet mené à Irbid en 2022 (« Patrimoine immatériel et créativité pour des villes durables », 2018-2022). Il a expliqué comment l'immigration à Irbid et les interactions entre les communautés locales et les nouveaux arrivants ont donné naissance à de nouvelles pratiques culturelles, illustrant ainsi le caractère évolutif du patrimoine vivant. Il a également soulevé le caractère participatif du projet, soulignant comment les participants sont progressivement devenus des animateurs communautaires, et a insisté sur l'importance d'institutionnaliser cette participation lors de l'intégration du patrimoine vivant dans l'urbanisme et la gouvernance.
· Mme Hanna Schreiber a évoqué le travail de l'équipe chargée du patrimoine culturel immatériel de Varsovie, qui dépend de la municipalité depuis février 2020. Elle a souligné que les Principes éthiques pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel offraient un cadre permettant de collaborer avec les responsables municipaux et d'aider les communautés à prévenir la commercialisation excessive de leur patrimoine vivant. Elle a décrit des activités de sensibilisation portant le nom « Varsovie immatérielle », qui comprennent des formations pour différents groupes (enseignants et fonctionnaires municipaux), des films, des rapports et des actions de coopération avec les communautés. Un de ces actions a conduit à l’inscription de la Collection « Powązki Cemetery » sur la Liste nationale du PCI en 2024. Elle a également annoncé l’ouverture de la Maison du PCI à Varsovie prévue en janvier 2027, en tant qu’antenne du Musée de Varsovie. Elle a également évoqué la création d'une nouvelle équipe municipale du PCI à Cracovie en 2023, qui propose une plateforme destinée aux experts et aux responsables municipaux afin de leur permettre de mieux comprendre comment le patrimoine vivant peut s'intégrer dans la structure et l'aménagement de la ville.
· Mme Jorijn Neyrinck a d’abord retracé l'histoire de la sauvegarde du patrimoine vivant à Bruges, illustrant ainsi la manière dont la reconnaissance de ce patrimoine a évolué parallèlement au développement de la ville. Elle a fait remarquer que la sauvegarde du patrimoine vivant se concentre de plus en plus sur les éléments urbains, avec une attention croissante portée sur les dimensions spatiales du patrimoine vivant ainsi que les détenteurs impliqués, tels que les forains et les artisans. Elle a également évoqué la manière dont les migrations ont contribué à une plus grande diversité du tissu urbain, et a souligné la nécessité de renforcer l'accompagnement et le soutien, ainsi que d'adopter une approche plus intégrée du patrimoine bâti et immatériel, notamment dans le cadre de la rénovation urbaine.
Certains des résultats de l'enquête préliminaire ont été présentés au début de la discussion en séance plénière. La discussion s'est ensuite articulée autour de deux questions directrices :
· Avez-vous connaissance de mesures concrètes de planification urbaine visant à sauvegarder le patrimoine vivant (e.g. interventions physiques, travaux, infrastructures, dispositions légales, études d'impact, mesures incitatives ou subventions) ?
· Quels sont les principaux défis auxquels sont confrontés les facilitateurs qui travaillant à la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en milieu urbain ?
La plupart des facilitateurs qui se sont exprimés ont évoqué les difficultés auxquelles ils sont confrontés pour préserver le patrimoine culturel immatériel en milieu urbain. Les principaux points soulevés au cours de la discussion sur ces deux questions sont résumés ci-après :
A. Défis pour les facilitateurs travaillant pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les contextes urbains
· Il reste encore beaucoup à faire pour sensibiliser le public à l'importance du patrimoine vivant, en particulier au sein des communautés locales et des municipalités. Les autres parties prenantes, telles que les ONG, les universitaires et la société civile, doivent également prendre conscience de l'importance du patrimoine culturel immatériel et de son potentiel en matière d'urbanisme. Cela est essentiel, car le patrimoine culturel immatériel doit souvent être adapté à des catégories rigides d'urbanisme, conduisant à des simplifications excessives ou à des interprétations réductrices qui compromettent considérablement sa fonction sociale.
· Il est urgent d'engager un véritable dialogue avec les urbanistes, car le patrimoine vivant est souvent considéré avec condescendance ou simplement comme un élément « pittoresque », plutôt que comme un élément fondamental de la ville. D'autre part, il est important que les experts en patrimoine vivant et les facilitateurs comprennent le concept d'urbanisme.
· Une importance particulière a été accordée à la nécessité d'adopter une approche intégrée pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en milieu urbain. Cela est important non seulement pour sensibiliser le public au lien qui existe entre le patrimoine culturel matériel et immatériel, mais aussi pour combler le fossé entre les experts en urbanisme – qui se concentrent souvent sur les infrastructures physiques – et les professionnels du patrimoine, qui s'occupent des dimensions immatérielles et sociales.
· Compte tenu de la grande diversité culturelle qui caractérise de nombreuses grandes villes, ainsi que du phénomène des migrations et des déplacements de population, il est essentiel de relever le défi que représente la conception de politiques d'urbanisme inclusives, capables de prendre en compte les différents groupes et communautés sans les marginaliser.
· L'adoption de lois reconnaissant les systèmes de gestion communautaire du patrimoine culturel immatériel peut s'avérer difficile. À cet égard, il est nécessaire de supprimer ou de simplifier l'octroi des licences et des autorisations que les artistes doivent obtenir pour se produire ou exercer leur activité dans les espaces publics.
· Une attention particulière a été accordée à l'importance de la transmission du patrimoine culturel immatériel et au rôle essentiel joué par les communautés. La discussion a porté sur les moyens d'inciter les porteurs à préserver leur patrimoine vivant en milieu urbain face à des menaces telles que la commercialisation et le surtourisme.
B. Mesures d'urbanisme visant à préserver le patrimoine vivant 
· Seuls quelques facilitateurs ont fait mention de mesures d'urbanisme spécifiques visant à préserver le patrimoine vivant. Cela concorde avec les résultats de l'enquête menée auprès des facilitateurs avant le séminaire, qui indiquent que seuls 10 d'entre eux ont déjà participé à des activités d'urbanisme.
· Parmi les mesures évoquées figurait une nouvelle politique visant à regrouper les organismes chargés du développement urbain et de la mise en valeur du patrimoine. D'autres exemples ont également été présentés, concernant des réglementations visant à promouvoir le tourisme et à prévenir le surtourisme dans des villes telles que Marrakech, Barcelone et Amsterdam, où des mesures réglementaires ont été mises en place pour limiter l'utilisation de certains espaces urbains afin de préserver le patrimoine vivant. 
· L'intégration des valeurs culturelles et du patrimoine vivant dans les plans de gestion des sites d'intérêt et des centres historiques a également été mentionnée.  Pour certains sites du patrimoine mondial, les plans d'aménagement et de gestion des visiteurs peuvent tenir compte du patrimoine culturel immatériel si les gestionnaires de sites et les urbanistes y sont sensibilisés.
IV. Conclusion
Dans l'ensemble, la séance a atteint ses objectifs, et son format a favorisé la participation. L'enquête préalable à la session, les deux questions posées avant la présentation de la note d'orientation, les supports de formation et le temps consacré à l'expérience des facilitateurs se sont révélés très fructueux, tout comme la discussion en plénière.
À l'avenir, il sera important de continuer à présenter la note d'orientation à de nouveaux publics. Il sera également utile de poursuivre ces discussions et de créer des occasions d'échanger des expériences en matière de sauvegarde du patrimoine vivant en milieu urbain. En outre, il est essentiel d'approfondir l'étude des outils méthodologiques permettant d'intégrer le patrimoine vivant dans l'urbanisme, car ceux-ci présentent un grand intérêt pratique.


Annexe : Résumé des résultats de l'enquête
Question 1 : Quelle est votre expérience actuelle dans la protection du patrimoine culturel immatériel dans les contextes urbains ?
La majorité des facilitateurs (89%) possèdent une expérience dans ce domaine : 43 % d'entre eux possèdent une certaine expérience pratique, tandis que 46 % ont déjà dirigé ou facilité d'importants efforts de protection dans des contextes urbains.
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Question 2 : Si vous avez de l’expérience, dans quelle(s) région(s) avez-vous travaillé ? 
L'Europe est la région où les expériences sont les plus nombreuses (33 %), suivie de l'Afrique (28 %), de l'Asie et du Pacifique (19 %), des États arabes (14 %) et de l'Amérique latine et des Caraïbes (12 %).
Question 3 : Quel type de soutien avez-vous apporté en tant que facilitateur dans de tels contextes ?
[image: ]La plupart des réponses portaient sur l'organisation d'ateliers et d'activités visant à recenser le patrimoine culturel immatériel. En deuxième position figuraient les conseils stratégiques sur le patrimoine culturel immatériel et la conduite de recherches. Certains répondants possèdent également une expérience dans l'élaboration de plans de protection. Le nombre de personnes ayant participé à des activités d'urbanisme a considérablement diminué, ce qui souligne l'importance de renforcer le dialogue entre les secteurs de la culture et de l'urbanisme.

Question 4 : Veuillez décrire brièvement vos expériences.
En ce qui concerne la réalisation d'inventaires du patrimoine culturel immatériel, les répondants ont mentionné diverses activités telles que des ateliers, des séminaires, des inventaires menés au sein des communautés, des publications, des programmes d'inventaire sur le terrain, le traitement des données documentaires, des programmes de formation et de renforcement des capacités, ainsi que la garantie de la participation des jeunes.  Concernant l'élaboration de plans de sauvegarde et les recommandations en matière de politique du patrimoine culturel, l'importance de la participation communautaire a été soulignée, en particulier celle des enfants et des personnes âgées, afin d'instaurer un dialogue intergénérationnel, ainsi que pour aider les communautés et les institutions locales à définir des mesures visant à protéger tant les espaces culturels physiques que le patrimoine culturel immatériel. Certains cas de recherche spécifiques ont été évoqués, tandis que les personnes ayant participé à des projets d'urbanisme n'ont pas fourni d'informations détaillées.
Question 5 : Collaborez-vous actuellement dans votre travail avec des agences, organisations ou acteurs dans ce domaine ?
La plupart des personnes interrogées ont indiqué qu'elles collaboraient avec des établissements universitaires, éducatifs ou de recherche (26), ainsi qu'avec la société civile, des associations et des organismes spécialisés intervenant en milieu urbain (23). D'autres (12) collaborent avec les autorités régionales ou locales chargées de l'aménagement du territoire, les agences des Nations unies (7) et, dans une moindre mesure (4), avec les autorités nationales chargées de l'urbanisme.
Question 6 : Veuillez fournir plus de détails sur votre collaboration avec ces acteurs.
Parmi les acteurs avec lesquels les facilitateurs collaborent, figurent des agences des Nations Unies telles que l'UNESCO, l'UNITAR et l'UNICEF, ainsi que des organisations de la société civile, des bureaux hors siège de l'UNESCO, des ministères de la Culture, des centres de catégorie 2, des universités, des porteurs de savoirs, des bibliothèques, des musées et des autorités locales.
Question 7 : Quels sont les thématiques sur lesquelles vous aimeriez en apprendre davantage en tant que facilitateur afin de mieux soutenir votre travail dans ce domaine ?
[image: ]Les personnes interrogées ont indiqué qu'elles souhaitaient avant tout en savoir plus sur les études de cas et les bonnes pratiques en matière de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en milieu urbain (28), ainsi que sur l'évaluation des risques pesant sur ce patrimoine en milieu urbain (28). La mobilisation des communautés en faveur de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les contextes urbains (24), ainsi que la mise en place d'une collaboration entre les services chargés du patrimoine et ceux de l'urbanisme (23), ont également constitué des domaines d'intérêt majeur. Les liens entre l'urbanisme et le développement durable (22), les cadres politiques et juridiques relatifs au patrimoine culturel immatériel en milieu urbain (20) et les outils d'inventaire du patrimoine culturel immatériel dans les contextes urbains (18) ont également suscité un grand nombre de réponses. Cela démontre l'intérêt des facilitateurs pour tous les domaines.
Question 8 : Quels sont, selon vous, les principaux défis auxquels sont confrontés les facilitateurs travaillant sur des initiatives de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en milieu urbain ?
Les réponses fournies par les facilitateurs étaient très variées. Cependant, pour trois d'entre elles, le principal défi consiste à mettre en place une collaboration entre les services chargés du patrimoine vivant et ceux de l'urbanisme. D'autres réponses ont mis en évidence des difficultés liées aux thèmes suivants :
Politiques et gouvernance
· Manque de visibilité de l'importance du patrimoine vivant dans les politiques urbaines : Trop souvent, une importance excessive est accordée à l'architecture, aux monuments et à l'environnement bâti, tandis que le patrimoine culturel immatériel est sous-estimé dans les politiques de développement, l'aménagement du territoire et la prise de décision.
· Limites bureaucratiques : Des cadres réglementaires rigides et des procédures administratives strictes.
· Une gouvernance fragmentée : le patrimoine immatériel et le patrimoine bâti sont gérés par des ministères distincts
· Les autorités municipales font rarement appel à des experts (tels que des animateurs) lors de leurs réunions consacrées à la planification future.
· Manque de communication régulière avec les autorités nationales.
· Il est nécessaire d'expliquer clairement comment intégrer la relation entre le patrimoine culturel matériel (espaces culturels) et le patrimoine culturel immatériel dans les politiques publiques.
· Risque d'appropriation : Les manifestations et les expressions du patrimoine vivant peuvent facilement être modifiées pour répondre à des impératifs créatifs ou économiques, ce qui met en évidence des tensions entre la mise en œuvre de la Convention de 2003 et celle de la Convention de 2005.
Impacts du développement urbain
· Manque de respect pour les traditions locales : Les citadins qui s'installent dans de nouveaux quartiers ont souvent tendance à ignorer ou à remettre en cause les pratiques traditionnelles en matière de patrimoine vivant.
· La forte influence du marché et de la culture populaire sur le patrimoine vivant : Les gens adoptent de nouveaux modes de vie et délaissent les traditions que leurs parents et leurs ancêtres pratiquaient.
· Le métissage culturel au sein des communautés urbaines, en particulier parmi les personnes issues de zones rurales ou côtières.
· Préserver la signification et la continuité du patrimoine vivant tout en favorisant sa transformation dans des environnements urbains en pleine mutation.
· Garantir une participation citoyenne efficace dans des environnements urbains diversifiés et en constante évolution.
· Le dépeuplement des centres-villes historiques dû au surtourisme, à des logements délabrés et inadaptés, ainsi qu'à la fermeture des petits commerces et des services de proximité.
Communautés 
· Le concept de « communauté » peut être plus difficile à définir ou à délimiter dans les contextes urbains.
· Faible transmission des traditions aux jeunes générations.
· Garantir les droits des porteurs.
Autres 
· Intelligence artificielle.
· Incompréhension des objectifs de la Convention.
· Instrumentalisation du patrimoine culturel immatériel.
· Difficulté à identifier et documenter le patrimoine culturel immatériel dans les grandes villes, en raison de la diversité culturelle de la population et de leur caractère cosmopolite.
Question 9 : Avez-vous une expérience spécifique que vous souhaiteriez partager lors de la session ?
Les expériences suivantes ont été mentionnées dans l'enquête :
· Création d'une association permettant de mettre à profit les compétences des personnes âgées qui se sont installées en ville à l'âge adulte ;
· Deux initiatives citoyennes, qui se sont avérées efficaces pour affirmer le droit des résidents à exprimer leurs diversités culturelles dans les contextes urbains en Italie ;
· Diverses expériences illustrant comment le patrimoine culturel immatériel et le Réseau des villes créatives de l'UNESCO peuvent être mis à profit dans les processus de transformation urbaine en Équateur ;
· Une expérience illustrant l’intégration du patrimoine vivant et du patrimoine bâti dans le centre historique de Multan ;
· Une expérience à Irbid, en Jordanie, où les pratiques quotidiennes, les interactions sociales et les espaces publics contribuent à l'identité, au sentiment d'appartenance et à la cohésion sociale dans une ville en pleine mutation.
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